
 

Dossier : 225573 - Affaire : SDC 83 BD SUCHET / SCI ROUME 
BOUFFLERS 2 

 
 
 
 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
 
 
 
CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de PARIS séant dite ville au 
Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences au plus offrant et dernier 
enchérisseur 
 
 

 
SUR SAISIE IMMOBILIERE 

 
 
 
EN un lot de vente : 
 

UN BOX sis à PARIS (75016), 83 boulevard Suchet 
 

Aux requête, poursuite et diligences du : 
 
Syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 83 boulevard Suchet 75016 
PARIS représenté par son syndic le Cabinet LOISELET père, fils et F 
DAIGREMONT, SA au capital de 3 000 000 € (RCS Nanterre B 542 061 
015) pris en la personne de ses représentants légaux domicilié en son agence 
12 rue Chernoviz 75016 PARIS, 
 
Dûment habilité suivant procès-verbal d’assemblée générale du 18 juin 2025 
 
Ayant pour Avocat Maître Valérie GARÇON, membre de la SCP W2G, du 
Barreau de la Seine-Saint-Denis, demeurant 21 avenue du Général de 
Gaulle, 93114 ROSNY SOUS BOIS, Tél.01.48.54.90.87 
 
 
Ayant pour Avocat postulant Maître Nicolas TAVIEAUX-MORO, 
membre de la SELARL TMDLS-AVOCATS, Société d’Avocats, inscrite au 
Barreau de Paris, demeurant 72 avenue Victor Hugo 75116 PARIS - 
Téléphone : 01 47 20 17 48 – Toque Paris J 130 
 
Lequel s'est constitué à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de 
saisie immobilière et leurs suites. 
 

 
 
 



 
 

ENONCIATION PRELIMINAIRES 
 
 
EN VERTU : 
 
D’un jugement rendu par le Pôle civil de Proximité du Tribunal Judiciaire de 
Paris le 29 avril 2025, signifié par acte de la SELARL CJReAct, 
Commissaire de Justice à LOUVIERS, le 20 mai 2025, définitif suivant 
certificat de non-appel délivré le 7 juillet 2025. 
 
 
Le poursuivant sus dénommé et domicilié a, suivant exploit de la SELARL 
CJReACT, commissaire de justice associé à LOUVIERS (27) en date du 
18 septembre 2025, fait notifié le commandement de payer valant saisie 
immobilière à : 
 
 
La SCI ROUME BOUFFLERS SIREN N° 391 742 236 00014 non 
inscrite au RCS représentée par Maître Nathalie LOBRE-LEBOUCHER, 
administrateur demeurant 17 rue du Port 27400 LOUVIERS 
 
D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
l'Huissier de Justice ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'Avocat constitué, sus dénommé et domicilié : 
 
1) La somme de 4.412,80 € (quatre-mille-quatre-cent-douze euros et 

quatre-vingts centimes) montant en montant en principal, arriérés, frais, 
intérêts et accessoires dus en vertu de l'acte sus énoncé et arrêtés au 10 
septembre 2025, se décomposant comme suit :       
 

 
 
2) les ¾ du droit proportionnel     MEMOIRE 
 
3) le coût du présent acte      MEMOIRE 
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Soit ensemble, sauf erreur ou omission ou MEMOIRE la somme de 
4.412,80 €.  
 
Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts 
échus depuis la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant 
saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de 
mise à exécution. 
 
Plus le coût du commandement et tous frais conséquents faits ou à faire, 
susceptibles d'être avancés par le créancier pour le recouvrement de sa créance et la 
conservation de son gage et sous réserve et sans préjudice de tous autres dus, 
droits et actions, des intérêts sur intérêts en cours, de tous autres frais et légitimes 
accessoires, offrant de tous détail et liquidation en cas de règlement immédiat et en 
tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être versés. 
 
Avec déclaration qu’à défaut de paiement desdites sommes dans le délai, le 
commandement dont s’agit sera publié sur les registres du Service de la Publicité 
Foncière de PARIS 2 pour valoir à partir de cette publication, saisie des biens et 
droits immobiliers ci-après désignés. 
 
Le commandement délivré satisfait aux exigences posées par les articles 
R 321-1 à R 321-5 du code des procédures civiles d’exécution et contient 
l’ensemble des mentions prescrites par la loi.  

Ce commandement de payer valant saisie étant demeuré infructueux a été publié au 
Service de la Publicité foncière de PARIS 2, le 27 octobre 2025, sous les références 
B214P02 volume 2025 S n°162, pour valoir saisie. 

L’assignation à comparaître au débiteur, a été délivrée pour l’audience d’orientation 

du JEUDI 12 FEVRIER 2026 à 09 HEURES 30, devant 
le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS. 
 
 

DESIGNATION 
 
Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé. 
 
DESIGNATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER DONT 
DEPENDENT LES BIENS A VENDRE : 
 
Dans un ensemble immobilier sis à PARIS (75016) 83 Boulevard Suchet, 
cadastré section BP n°3 pour une surface totale de 18 a 24 ca. 
 
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE : BOX 
 
LOT NUMERO QUATRE VINGT HUIT (88) : dans le Bâtiment C au 
premier sous-sol UN BOX POUR VOITURE AUTOMOBILE portant le 
numéro 88. Et les 16 /10.129èmes des parties communes générales. 
 
Ledit ensemble immobilier a fait l’objet d’un état descriptif de division-
règlement de copropriété reçu le 29 avril 1964, publié le 02 juillet 1964 
volume 4956 n°3.  
 



Cet état descriptif de division-règlement de copropriété a fait l’objet d’un : 
 
- Modificatif du 26/04/1964, publié le 15/09/1965 Vol5322 n°20 
- Modificatif du 19/12/1991, publié le 16/01/1992 Vol1992P n°224 
- Modificatif du 08/10/1993, publié le 12/11/1993 Vol1993P n°5598 
- Modificatif du 13/12/2011, publié le 27/12/2011 Vol2011P n°8375 
- Modificatif du 13/12/2011, publié le 27/12/2011 Vol2011P n°8379 
- Modificatif du 16/09/2022, publié le 09/11/2022 Vol2022P n°35997 
 
Est également annexé aux présentes le procès-verbal de description établi 
par la SELARL LEXEC, commissaires de justice associés à PROVINS, le 
13 novembre 2025, ainsi que les diagnostics techniques et énergétiques et le 
relevé des surfaces réalisés par la Société DIAGMEN. 
 
ORIGINE DE PROPRIETE 

 
L'origine de propriété qui va suivre est constituée par la relation de l'acte du 
28 février 2000. 
 
Elle est donnée par le poursuivant à titre de renseignements et sans que sa 
responsabilité puisse être recherchée en aucune manière à cet égard. 
 
Lesdits biens appartiennent à la SCI ROUME BOUFFLERS pour les avoir 
acquis de Madame Marie-Françoise LEQUOY épouse POIRE née le 26 
octobre 1943 à Paris 9ème , de Madame Annette LEQUOY épouse MARY 
née 3 septembre 1945 à Colombey Les Deux Eglises (Haute Marne), de 
Monsieur Philippe LEQUOY né le 26 septembre 1955 à Paris 15ème er 
Madame Anne BRIANDET née le 1er février 1964 à Doubna (Russie) 
suivant exploit de Maître COLLET, Notaire, en date du 28 février 2000, 
publié le 27 avril 2000 Volume 2000P n°3081. 

Le poursuivant ne possédant pas d'autres éléments l'adjudicataire éventuel 
est d'ores et déjà autorisé à se faire délivrer toutes copies ou expéditions par 
les dépositaires, à ses frais exclusifs, sans que le créancier ou l'avocat 
poursuivant puisse être inquiété ou recherché. 

 
 

URBANISME 
 
Il ressort du titre de propriété ci-après annexé que : 
 
 

 
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Il ressort du titre de propriété ci-après annexé que : 
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SERVITUDES  
 
Il ressort du titre de propriété ci-après annexé que : 
 

 
 

 

Afin de satisfaire aux exigences posées par l’article R.322-10 in fine du 
Code des procédures civiles d’exécution sont joints au présent cahier 
des conditions de vente notamment : 

 
 La copie de l’assignation délivrée à la saisie ;  
 La dénonciation à créancier inscrit ; 
 La copie de l’état hypothécaire sur publication du commandement du 

28/10/2025 ; 
 La copie de l’état hypothécaire hors formalités du 03/09/2025 ; 
 Le commandement de payer valant saisie immobilière du 26/03/2025 ; 
 Le procès-verbal de description de l’immeuble saisi ;  
 Diagnostics d’usage ; 
 Titre de propriété ; 
 Matrice cadastrale. 

 
Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat poursuivant, à 
l'aide de renseignements qu'il a pu se procurer, de notes ou documents desquels ils 
ont été puisés. 
 
En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, inexactitudes 
ou omissions, qui pourraient s'y trouver malgré tout le soin apporté. 
 
Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de se 
procurer lui-même tous titres établissant la propriété du lot immobilier mis en 
vente ainsi que de vérifier tous autres éléments. 



 
 
 

 



 



 



 



 



 



 

 
ARTICLE 29 – MISE A PRIX 
 
Outre les charges, clauses et conditions ci-dessus les enchères seront reçues sur la mise 
à prix fixée par le poursuivant, soit : 

 
EN UN LOT DE VENTE  

30.000,00 € (TRENTE MILLE EUROS) 
(Outre les frais des poursuites payables en sus, y compris TVA) 

 
 

Fait à PARIS, par Maître Nicolas TAVIEAUX-MORO, membre de la 
SELARL TMDLS-AVOCATS, Société d’Avocats, inscrite au Barreau de 
Paris,  poursuivant la vente,  
 

Le  9 avril 2026 
 
 

 
 


